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CONTRAT 
============= 

ENTRE LES S) USS IDNES: 

la BANQUE CENTRALE des CAISSES RURALES DE CREDIT (OSUUSKASSOJEN 

KESKUSLAINARAHASTO OSAKEYHTIÖ) 

Soc16t6 au capital de 40 MILLIONS de marks finlandais, dont le 

S1~ge Social est å HELSINGFORS (FINLANDE) 

{d6nomm.6e ci-aprås la BANrUE CENTRALE ou la SOCIETE) 

de premi~re part, 

et: 

le Cr6dit Lyonnais. Soc16t6 Anonyme au capital 
de 408 M1111ons de Frs, re
pr6sentå par M. le Baron de 
''/a ttev1lle dOment auto

ris6 
la STOCKHOLMS ENSKILDA BANK repr6sent6 par M. 

J. Wallenberg 

La BANQUE de PARIS & des PAYS-BAS, Soc16t6 
Anonyme au capital de 300 
Millions de Frs, repr6sen-

n 

t6e par M. Couture " 

le COMPTOIR NATIONAL d'ESCOMPTE de PARIS, 
Soc16t6 Anonyme au capi
tal de 400 Millions de Frs, 
repråsent6 par M. le Baron 
de Watteville " 

la SOCIETE GENERALE pour favoriser le d6veloppe
ment du Commerce & de l'in
dustrie en France, Sociåt6 
anonyme au capital de 625 
M1111ons de Frs, repråsentåe 
par M. Couture " 

agissant sans so11darit6 antre eux, 

de seconde part 

11 a 6tå convenu et arr~t6 ce qui suit: 

• ARTICLE I 

Le Conseil d'Administration de la BANQUE CENTRALE des 

CAISS ,S RURALES de CREDIT, agissant en vertu des pouvoirs qu1 

lui sait confårås par l'article 16 des statuts, a d6cid6, dans 

sa såance du 5 fåvrier, et avec l'autor1sat1on de l'ETAT FINLANDAIS, 

d'emprunter, sous forme d'obliga tions, un montant nominal de 

marks-or finlandais 466.680.000 =Fm Fm 300.000.000 = livres 
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sterl1:ngs 2.412.soo = couronnes äu6doises 43.Boo.ooo 

nom1nal. 

capital 

Le produit de cet emprunt sara, sous le- contr6le du 

Gouvernement finlandais, employå exclus1vement a des pr@ts a des 

Mun1cipal1tes Rurales finlandaises, ou å des pr~ts garantis par 

hypothåque sur des propr1etes agricoles situees en FINLANDE. 

- ARTICLE 2 

Le paiement des coupons et le remboursement des titres, 

et generalement toutes charges assumees par la BANQUE CENTRALE du 

chef du present emprunt seront garant1s inconditionnellement par 

l'Etat F1nlanda1s. 

- ARTICLE 3 

Les titres et les coupons seront libelles en marks-or 

f1nlanda1s (le mark- or finlanda1s contenant 0 . 03789 gramme d'or 

fin) et en francs fran9a1s, en livres sterlings et en couronnes 

suedoises, sur la base de: 

Marks-or f1nlanda1s 1 . 555:60 = Frs francais 1.000 = livres ster-

11ngs 8 ~ o. s. 10 d . = couronnes suådoises 146:-. Ces diverses 

monnaies s'entendent telles qu'elles sont d6finies par les lois 

monetafres actuellement en vigueur (pour les francs frangais la 

Loi du 25 Juin 1928), notamment en ce qui concerne l'equivalence 

en or tant pour la finesse que pour le poids. 

Ils seront åmis d'aprås un type approuvå par l'Etat 

F1nlanda1s. En cas de contestat1on, le texte fran9ais des titres 

fera seul fo1. 

Le textå des titres portera mention de la garant1e donnee 

par l'Etat Finlandais. 

L'emprunt sara 6mis en coupures unitaires de marks-or 

finlandais 1 . 555:SO~Frs fran9a1s 1.000 = livres sterlings 8 ~ 0 S• 

10 d. = couronnes su6do1ses 146: - . Il sera div1s4 en 300 . 000 o

bligations au porteur. Il sera offert au public au prix de 97 ~ . 

- ARTICLE 4 -

Ces obligat1ons seront productives d'un inter@t au tau.x 

de 5 ~ l'an, å partir du 15 fevrier 1930 payable semestriellement 

le 15 fevrier et le 15 aodt de chaque ann~e . Les coupons seront 
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libellås en marks-or finlandais, en francs franga1s, en livres 

sterlings et en vouronnes su6doises, å raison de marks-or fin

landais 38.89 = Frs frs 25 = livres sterlings o ~ 4 s. 1/4 d = 
eouronnes suådoises 3:65 par obligation. 

Le premier coupon sera a l'&chåance du 15 aodt 1930. 

Le paiement des coupons et le remboursement des titres 

seront effectuås, au choix des porteurs en FINLAND2 en marks or 

finlandais, å PARIS en francs fran~ais, å LONDRES en livres ster

ling, ! STOCKHOLM en aom-onnes su~doises, sur base des paritås å 

etablies l'art. 3. 

- ARTICLE 5 -

Ces obl1gat1ons seront amortissables au pair en 30 an

nåea å comptei• du 15 fåvrier 1930, par voie de tirages au sort an

nuels conformåment au tableau d'amortissement åtabli sur la base 

d'une annuitå constante qui figurera sur les titres, le premier 

remboursement devant avoir lieu le 15 fåvrier 1931 et les su1 -

vants chaque annåe ala m~me date. Ce tableau d'amortissement 

sera publiå aux frais de la Banque Centrale, au Journal officiel 

de la R6publique Franqaise . 

Toutefois, la BANOUE CENTR~LE se råserve le droit de 

procåder en tout ou en partie aux amortissements annuels par voie 

de raehats en Bourse au-dessous du pair, compte tenu de la fraetion 

eourue du ooupon, en 6puisant chaque annåe, tant par les rachats 

que par les remboursement au pair, la totalitå de la somme pr6vue 

pour le service de l'emprunt. 

En outre, la Banque Centrale se råserve le droit de 

hater l'amortissement soit en proc6dant a des rachats en Bourse, 

soit en remboursant au pair å toute 6ch~ance de coupon a partir du 

15 f6vrier 1935 inclus tout ou partie des obligat1ons restant en 

circulation. En eas de remboursement partiel au pair, la dåsigna

tion des obligations å rembourser aera effectuåe par voie de ti 

rages au sort supplåmentaires. 

Tous les tirages au sort auront lieu au plus t6t trois 

mois avant la date fixåe pour le remboursement et la liste des nu-
1 
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m~ros sort1s a1ns1 que la liete d s num6ros sortie aux tiragea 

prt\c6dents et non remboUl"a6, sera 1ns4råe aux frais de la BAN UE 

C NTR LE dana des journaux finlanda1s d6s1gn s p r elle et nu 

journ 1 of 1c1el de la R6publ1 ue fran9a1se un mo1s au mo1ns a

vant oett d te. Les rambou sements ant1e1 a seront annoncås aux 

rra1s d la BAN0UE C JTRALE par un v1s publiå dans des journenux 

finlandais et dans un joumal d'annonces 14gales d .'a.ris trois 

mois au moin avant la date r1x60 pour le ro bouraement. Les obli

g tion amort1es par ant1c1p tion seront sana distinction 1mputåea 

ur 1 t1r ge u sort le plus ålo1gn,. 

Lea oblig t1ons cesseront de porter int6r&t a dater du 

jour o~ le rembour ement du capit 1 sera exigible . Toute obl1ga

t1on present6e au remboursement devra 8tro mun1e de tous les cou

pona non 6chu ala date f1x6e pour le remboursement; le montant 

d s coupon m nqu nt ra d duit du c pit. 1 å r n1bourser. 

Au oas o~ la Soc1 t6 6mettrait ult6rieurement par l'en

tremise des B nQues de aeconde part de nouvelles oblig tions en

tiårement oembl bl s aux pr6 entes oblig t1on, et qui en oona6-

quence ser 1ent consid6r6e co me leur 6t nt ase1milables la Bourse 

de P r1a, e~le p rr un1f1 r, our l'en ble de ces obl1g t1ons, 

l a op r tion 

t nation r to 

d' mo ti nt, 

l 1tr 8 d 

ut porteront ain 1 sans aucune d1s-

6m1ss1ons suooessivee. 

- A TICL • 6 -

Les port ur auront le droit de demander le pa1ement 

de coupona chua et des titre rembours6s, sur les ases 1nd1quåes 

aux art1ol s 3 et 4, ux gu1chets des Etabli eements c1-aprås: 

CR IT LYO NAIS 

KILD BANK 

BA OUE de PARIS et des PArS-BAS 

CO PT IR l TI :t1AL d' se 'PTE d PARIS 

sor, IETE G ffiRALE pour favor1 er etc . 

BAll U DE FINL.NDE 

Les coupons 

annulat1on, expådi6 

rrai . 

ay4a et les titr mol't1 

~riodiquement å la B ncu 

seront, apr6a 

Centrale,å ses 
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• ARTICLE 7 

Le paiement des coupons et le remboursement des titres 

amortis seront effectuåa nets de tous imp8ts finlandais et fran-

9ais pråsents et futurs. 

Les coupons et les obligations sorties aux tirages 

seront prescrits d'apr~s les termes de la Loi finlandaise; les 

dåla1s actuels de ~rescr1pt1on sont de dix ans pour les coupons 

å dater de leur 6ch6ance et de d1x ans pour les obligations å compter 

de la date f1xåe pour le remboursement. 

En cas de mod1f1cat1on apportåe å ces dåla1s par la Loi 

f1nlanda1se, la BAN UE CENTRALE devra en donner av1s aux Etablisse

ments contractants. 

- ARTICLE 8 -

La BANQUE CENTRALE s'engage a contracter l'abonnement 

aux taxes fiscales fran9aisea et å faire agreer en FRANCE un repre

sentant responsable du paiement des dites taxes fiscales qu1 son~ A 

sa charge. 

- ARTICLB 9 

Les titrea definit1fs seront 1mpr1mes en France et remis 

dans 11n dålai maximum de trois mo1s aprås le debut du placement . Ils 

seront dålivres sans fra1s sous la forme au porteur. Ils seront re

vetua des signatures de deux membres de la Direction de la Banque 

Centrale et de la signature pour contrOle d'un mendataire designå 

par la Banque ·centrale. Une au moins de ces signatures devra atre 

manuscrite, les autres pourront ~tre imprim~es en facsimile ou 

apposees au moyen de griffes. 

ARTICLE 10 

La BANQUE CENTRALE pa1era aux Etablissements contrac

tants qui seront charges du service de l'emprunt une commission de 

Fr fran9ais o.125 par coupon et de Frs fran9ais 2.50 par obl1gat1on 

remboursåe ou rachetee par leur soins. 

Ces conditions pourront @tre denoncees par les Etablis

sements contractants å chaque echeance de coupon, moyennant un pr~

avis de 6 mo1s, si les circonstances y obligeaient les dits Etablis-

sements. 
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La BAN UE CENTRALE s'engage å verser aux Etablissements 

cra:-gås du service de l'emprunt dans un compte sana int6r~t 10 jours 

au moins avant chaque 6ch6anoe, tous les fonds nåcessaires au ser

vice de l'emprunt sur la base du nombre de titres plac6s par ehacun 

d'eux en ce qui concerne la I:i~re åchåance et pour les åchåances 

ult6rieures au prorata des paiements respectivåment opårås par chacun 

des Etablissements a l'åchåance pr~c~dente . 

Les Etablissements chargås du serv1ce auront la facultå 

de demander que les prov1s1ons leur so1ent versåes soit pour la 

totalit~ en francs frangais , soit pour partie en francs fran9a1s 

et pour le surplus dans l'une ou plusieurs des autres monnaies men

tionnåes sur les obligations . 

Au oas ou, pour satisfaire aux demandes des porteurs, 

11 y aurait lieu de convertir tout ou partie des provisions re9ues 

d'une monnaie dans une autre des monnaies mentionn~es sur les ob 

ligations , les d1ff6rences de change eventuelles seraient å la charge 

ou au bånåfice de la BANQUE CENTRALE . 

Les Etablissements charg6s du seMJiae en France auront 

la faculte de payer par chåques sur Helsingfors , Stockholm ou 

Londres les montants des coupons ou des titres amortis qu1 leur 

seraient demandes en marks finlandais, en couronnes su6do1ses ou 

en livres Sterling . 

- ARTICLE 11 

A dater de l'agrement du representant responsable du 

paiement des taxes fiscales en France et de la publication faite 

par les soins de la BANQUE CENTR~LE des statuts et de la notice 

preecrite par la loi frangaise dans le Bulletin des Annonces Legales 

Obligatoires å la charge des Societes financi~res, les Etablisse 

ments: 

I:o garantissent le placement , dans les proportion ci - apr~s speci 

fi~es de 50 % de l'emprunt, soit 150 . 000 obligations . 

2:o prennent å option, aux m@mes conditions, le solde de 150 . 000 

obligations, cette faculte leur etant reservee pendant un 

d61ai max1mum de 15 jours a dater du debut du placement. Les 

titres faisant partie de l'option pourront @tre leves en to -
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talit6 ou en partie par traches de 10.000 obligations au 

minimum. Les d6clarat1ons de lev~e d'option seront faites 

par tålågrammes du Cråd1t Lyonnais. 

Les Etablissements auront droit å une commission de 4 % 
du montant nominal des titres par obl1gat1on garantie ou lev6e du 

chef de l'option. 

Cette commission ne comprend pas les frais divera d'å

mission et de publicitå, l'impression des prospectus ni la confection 

des titres. 

Le CREDIT LYONNAIS prendra ces frais å sa charge moyen

nant une råmunåration forfaitaire de 0.50 % du montant nominal des 

titres å åmettre. 

Les proportions dans lesquelles les Etablls&ements de 

seconde part participent dans l'engagement de garantie et da.ns 

l'option c1-dessus stipulåe, sont les suivants: 

CREDIT LYONNAIS ••••••••• 

STOCKHOLMS ENSKILDA BANK 

BANQUE DE fARIS ET DES 

PAYS-BAS • • •• 

COMPTOIR NATIONAL d'ES-

22.50 'f, 

COMPTE • . . . . . 22, 50 % 

SOCIETE GENERALE •••·•••• 22.50 ~ 

100 ~ 

Le råglement du produit net de l'empruht sera effectu6 

å. la BANQUE CENTRALE par les soins du CREDIT LYONNAIS, un mois aprås 

la date fixåe pour le d6but du placement, pour la tranche garantie, 

et un mois aprås l'åch~ance de l'option pour les titres levås sur 

celle-ci. 

La BANQUE CENTRALE aura la facult~ de demander le verse

ment par antic1pat1on, a toute åpoque, _de tout ou partie du produit 

deg titres garantis et des titres levås sur l'opt1on sous escompte 

au taux d'eacompte de la BANQUE de FRANCE, minimum 3½ %, a compter 

du jour du versement anticipå jusqu'å la date fixåe pour le regle

ment. Tous droits et imp6ts pouvant @tre r6clam6s å cette occasion 

seront ala charge de la BANQUE CENTRALE. 
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- ARTICLE 12 -

Les frais fiscaux de toute nature, la confection de la 

roue de tirages et les frais de ces tirages sont å la charge de la 

BANQUE CENTRALE. Les tirages seront effectuås par les soins du 

CREDIT LYONNAIS. 

La BANQUE CENTRALE remettra au CREDIT LYONNAIS, en temps 

utile, un exemplaire dfunent signe du prospectus d'6mission. 

- ARTICLE 13 

La BAN~UE CENTRALE s'engage å faire les demarches et å 

fournir les piåces necessa1res en vue de l'ad.mission des 300.000 

obligations 5 % å la Cote Officielle de la Bourse de Helsingfors 

et de la Bourse de Paria et eventuellement ala Bourse de Stock

holm et å d'autres bourses europeennes, apr~s accord entre la BAN0UE 

CENTRALE et le CREDIT LYONNAIS sur les dåsignations des Bourses et 

sur les epoques prevues pour ces admissions. 

- ARTICLE 14 -

S'il survenait, dans les conditions generales des Marches, 

entre la date de la signature du present contrat et la date fixee 
' 

d 1un commun accord pour le debut du placernent, c e jour inclus, des 

rnodifications pouvant, de l'avis des Etablissements contractants, 

compromettre le succes de l'operation, ou si l'autorisation du 

Gouvernement frangais pour l'emission n•6tait pas obtenue avant 

le Ier mars 1930, ceux-ei se råservent de råviser les eonditions 

ci-dessus et auraient å se concerter a nouveau avec la BANQUE CBN

TRALE sur les modalitås de l'opåration et sur la date å laquelle sa 

r~al1sat1on pourra1t de nouveau ~tre envisag~e. 

- ARTICLE 15 

Lee frais d 1enregistrement du present contrat, s'il y a 

lieu, tant en FRANCE qu'en FlliLAND~, son ala charge de la BANQUE 

CENTRALE 

Fait ä Helsingfors en trois exemplaire le 7 fåvrier 1930. 

OSUUSK4.SSOJEN 
KESKUSLAINARAHASTO

OSAKEYHTIÖ 
Hannes Gebhard Onni Karhunen 

Banque de Paris et des Pays-Bas 
P•P• 

Couture 
Sociåtå Gån~rale pour 

favoriser ete. P•P• 
Couture 

Cr~di t Lyonnais 
Matteville 

Comptoir National d'Escompte 
de Paria P•P• 

Watteville 

Stockholms ~skilda Bank 
J. -Val;Je nberg 
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